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Aussac-Vadalle, le 25 mai 2009

Mademoiselle LARUE Virginie

Rue de la République

16560 AUSSAC-VADALLE

Objet :

Plan d’apurement

PJ :

Lettre avec AR

Mademoiselle,

En date du 10 mars dernier, nous avons accepté le plan d’apurement que vous nous proposiez : à savoir le virement de la somme de 356,61 € de votre compte postal à notre trésorerie, le 10 de chaque mois.

A ce jour, nous déplorons le défaut de respect de ce plan, pour ce mois de mai.

En conséquence et vous le savez car vous en avez accepté la règle – je remets ce jour votre dossier à notre cabinet d’avocats ; je le charge de relancer immédiatement la procédure d’expulsion engagée contre vous le 03 février dernier, ce, de manière irréversible cette fois.

Je déplore que vous n’ayez pu honorer votre engagement, et vous invite dés à présent à prendre vos dispositions en vue d’un départ des lieux que notre avocat va mettre en place avec détermination, au plus vite.

Soyez assurée de mes salutations distinguées.

La 1ère adjointe,

Martine GLEMAIN

�EMBED Unknown���
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